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les seulement, niais il a pointé de près les archives
du ministère du Travail et (lu Bureau des stattisti-
ques, recueillies pour le contrôleur (lu combustible;
et il a trouvé dans ces archives qu'une augmenta-
tion notable du prix du charbon venait (a) des frais
augmentés aux mines, (b) (lu transport, (c) (le la
distribution; et que la marge (le profit dans les cas
étudiés était très faible.

15. Pour ce qui est du cuir, les produits (le
.aoutchoue, dles matériaux le construction, des
fournitures (le plombiers, <le la quincaillerie généra-
le et les loyers d'habitation, votre comité regrette
de n'avoir pas eu le temps de les étudier.

Conclusions.

16. Bien qu'avant la guerre, il y eût augmen-
tation régulière dans le prix des denrées, une plus
forte augmentation s'est produite dans les prix pen-
dant la guerre, et tout indique que les marchandi-
ses se maintiendront pendant très longtemps, sinon
toujours, à un prix élevé. La rareté de la matière
première et la destruction découlant de la guerre
ont en partie provoqué cette hausse des prix; mals
plus encore l'expansion du numéraire et du crédit
a causé une dépréciation monétaire, et comme les
valeurs ou les prix sont exprimés en termes de nu-
méraire, qui est en réalité une quantitté de comp-
toirs, le dédoublement du nombre des comptoirs et
la diminution de la quantité des denrées entraînent
une majoration conséquente des prix. Il ne faut pas
oublier que l'expansion des crédits de banque a été
proportionnée à l'augmentation dans les prix de
production et que les banques ont été appelées à
fournir des sommes immensément plus considéra-
bles que dans l'avant-guerre pour faciliter le com-
merce. D'immenses transactions ont été rendues
possibles pour des compagnies ayant un capital re-
lativement faible, grâce à une politique généreuse
de crédit de la part des banques. L'accumulation
des réserves par les corporations mercantiles du
pays est un moyen de nos rendre moins dépendants
des emprunts étrangers et de placer nos affaires sur
une base plus sûre, et nulle critique méritée ne sau-
rait être faite de ce principe d'augmenter ainsi le
capital usité dans les affaires.

17. Alors que les corporations étaient obligées
pendant la paix de faire rapport sur leurs bilans
annuels, que ces derniers étaient livrés à l'inspec-
tion publique, les firmes particulières et les associa-
tions ont aussi, pendant la guerre, été requises de
faire ces rapports à la Commission du coût de la
vie et à la Commission des vivres du Canada. Avant
ces rapports, il était impossible de faire un examen
satisfaisant du commerce intérieur du pays.

Justabilité des prix.

les prix est fixé. Tout démontre que dans les cir-
constances actuelles, les prix sont instables. Qu'ils
montent ou qu'ils restent stationnaires ou baissent,
cela n'a pas encore été déterminé, et apparemment
on ne saurait le faire.

19. La vérité est que le rétablissement des
conditions modifiées n'a pas encore été réalisé, et
tout pesage adventice les facteurs qui l'affectent
est impraticable. Tant de facteurs agissants ne sau-
raient trouver leur franc rétablissement dans la
muarche réelle (les affaires.

20. Si les prix individuels <lu présent, comlpa-
rés, à ceux (le 1914, paraissent être élevés de façon
extravagante la comparaison du lprix des autres
denrées accuse dans toute catégorie une hausse uni-
formi sée.

21. Si les conditions sous-jacentes signalées
ci-dessus ont contribué à l'augmentation des prix,
l'attention étroite et le contrôle du gouvernement
sur le commerce du pays a constitué un facteur im-
portant pour empêcher une hausse exceptionnelle
lais quelques denrées et pour établir l'uniformisa-

tion précitée.
22. Les recherches du comité ont démontré

que plusieurs des compagnies lancées dans le com-
merce ont très fortement augmenté leur capital
pendant les cinq ou six dernières années. Il y avait
eu avant la guerre plusieurs fusionnements et une
grande quantité de capitalisation fictive. Une aug-
mentation stable des prix a permis aux corpora-
tions de faire (le gros profits et de porter les émis-
sions renflées à l'étiage du dividende. Du profitage
était inévitable en raison <le la valeur augmentée
des actions tenues, et justifiable en raison de la dé-
préciation subséquente prévue <le la valeur du stock
lors du rajustage. Ces compagnies qui ont créé des
réserves sans capitaliser leurs gains peuvent se jus-
tifier du cours qu'elles ont suivi. Ceci admis, ce-
pendant, il reste avéré que dans plusieurs entrepri-
ses les profits ont été très élevés et ont exigé que le
gouvernement prenne vent de la situation. Votre
comité, dans son deuxième rapport, recommandait
en conséquence à la Chambre l'établissement d'une
Commission du commerce ayant pouvoir de régie-
nienter et de contrôler la situation anornîale ac-
tuelle.

23. Des cas individuels de profits élevés ont
été découverts, mais ceux-là ne sont probablement
pas plus nombreux ou excessifs que pendant les
temps ordinaires de la paix. Dans quelques cas, ils
venaient des commandes de guerre, en d'autres ils
découlaient de la spéculation et de l'efficacité et en-
core, d'autres cas indiquaient des conditions favo-
risées et l'avidité.

Achat Gaspilleur.

24. Le comité désire faire romarquer que quel-
18, On ne saurait dire que le niveau supérieur que responsabilité pour les frais supérieurs de la vie
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